






ARTICLE I – OBJECTIF COMMUN  
 
Dans le cadre du développement touristique de la destination Eure en Normandie, Eurêka d'une part et 
l'OT partenaire immatriculé d'autre part se fixent comme objectif de conjuguer leurs efforts pour assurer 
une meilleure promotion, mener un travail en étroite collaboration et offrir une réponse mieux adaptée aux 
besoins et aux attentes de la clientèle. 
 

La présente convention définit le fonctionnement du « club des réceptifs eurois » et les conditions de 
collaboration entre ce club et les adhérents membres actifs de celui-ci dans le cadre de la promotion de 
l’offre groupes dans le département.  
 

ARTICLE II – ROLE ET FONCTIONNEMENT DU CLUB  
 

✓ Composition du « club des réceptifs eurois » 
 
Le club est composé par des membres actifs : ils sont les partenaires privilégiés pour la promotion du 
tourisme de groupes dans le département et sont au nombre de 8 depuis le 1er janvier 2020. 
Les membres actifs sont les suivants :  

• L’Office de Tourisme Seine Eure, basé à Louviers 

• L’Office de Tourisme Lyons Andelle, basé à Lyons-la-Forêt 

• L’Office de Tourisme Vexin Normand, basé à Gisors 

• L’Office de Tourisme Nouvelle Normandie, basé à Vernon 

• Le Comptoir des Loisirs et de Commerce, basé à Evreux 

• L’Office de Tourisme Normandie Sud Eure, basé à Verneuil-sur-Avre 

• L’Office de Tourisme Bernay Terres de Normandie, basé à Brionne 

• L’Office de Tourisme Lieuvin Pays-d’Auge, basé à Cormeilles 
 

D’autres OT pourront rejoindre « le club des réceptifs » au cours de l’année 2023/2024 afin de construire 
une offre et promouvoir leurs territoires de compétences. Ces OT devront détenir une immatriculation et 
justifier d’une assurance RCP ainsi qu’une garantie financière. 

 

✓ Rôle du « club des réceptifs eurois » 
 
Le « club des réceptifs eurois » a pour mission principale l’élaboration du plan d’actions commun dont 
l’objectif est de promouvoir l’ensemble de l’offre groupes du département. Il est aussi un apporteur 
d’affaires pour ses partenaires. Ce club est composé de membres actifs, partenaires privilégiés pour la 
promotion et la commercialisation du tourisme groupes dans le département.  
 

Les membres du « club des réceptifs eurois » doivent détenir une immatriculation et justifier d’une 
assurance RCP ainsi qu’une garantie financière. 
Le « club des réceptifs eurois » sélectionnera, pour l’année civile, différents salons professionnels dédiés 
au tourisme de groupes. La communication sur les stands se fera alors sous la bannière « L’Eure en 
Normandie », les contacts obtenus lors de ces salons seront mis en commun dans un fichier géré par 
l’ADT de l’Eure pour le club et les demandes seront redistribuées à chaque adhérent selon les besoins 
des clients.  
 

ARTICLE III – PROMOTION ET COMMERCIALISATION  
 

a) Engagement d’Eurêka 
 

Dans le cadre de sa mission de coordination du développement touristique local et de la promotion de la 
destination l’Eure en Normandie, Eurêka s'engage à :  
▪ Assurer la promotion du département de l’Eure pour l’accueil de groupes via la réalisation d’1 édition 

de brochure commune annuelle, et de tout autre moyen jugé nécessaire. Eurêka pourra effectuer 



seule ou en coordination avec les OT partenaires ou faire appel à un prestataire extérieur, un 
démarchage vers les professionnels du tourisme et les associations, clubs ou CCAS. 

▪ Prendre en charge la réalisation, l’impression et la diffusion des brochures. Le tirage de la brochure 
2023 est basé sur 4 500 exemplaires pour une diffusion à environ 3 500 prospects et clients, France 
et Bénélux. Le reliquat sera distribué lors de salons, workshops ou tout autre action de promotion. 
Chaque OT membre en recevra 50 exemplaires (réajustement à minima en fonction des besoins de l’OT).  

▪ Animer le réseau des professionnels que constitue le « club des réceptifs eurois » et fédérer les 
acteurs du tourisme autour d'un objectif commun : développer l’activité touristique du département.  

▪ Organiser au moins 2 réunions annuelles afin de travailler à la mise en œuvre de la stratégie de 
développement touristique menée par le Conseil Départemental (conception des forfaits, éductours, 
négociations tarifaires...) + 1 entretien individuel annuel dans chacune des structures membres du 
club des réceptifs. 

▪ Informer la presse spécialisée (articles, communiqués de presse…) 

▪ Organiser des éductours partagés, entre les membres actifs du « club des réceptifs » pour les clients 
et prospects (financement par Eurêka et les OT partenaires selon les moyens dédiés à cette action). 

▪ Améliorer l'offre existante et promouvoir la destination, les thématiques et les événements.  

▪ Développer de façon concertée un plan marketing annuel en soutien de l'offre commerciale.  

▪ Utiliser son fichier client et celui du Club Groupes ADN TOURISME pour la prospection et le marketing 
direct. Le fichier ADN TOURISME ne pourra pas être transmis directement aux OT car Eurêka n’en 
n’est pas propriétaire mais les OT en bénéficieront indirectement.  

▪ Participer à des salons qui seront définis en partenariat avec les OT partenaires au fil de l’année 
2023/2024 dans le cadre d’une enveloppe budgétaire annuelle définie par Eurêka et des priorités 
stratégiques départementales. 

▪ Former le personnel des OT, en cas de besoin, et autres partenaires sur l’offre touristique globale du 
département et leur proposer, si besoin, des éductours sur le territoire.  

▪ Aider les membres actifs dans l’application du code du tourisme. 

▪ Mettre à disposition des OT membres un exemplaire type de chaque document nécessaire à la 
réservation (formulaire d’option, confirmation, annulation, contrat, bons d’échange, facture, 
questionnaire de satisfaction, conditions générales et particulières de vente…). Un accès à un Google 
drive est fourni à chaque membre actif du « club des réceptifs ». 

▪ Conseiller, en lien avec l’OT, les prestataires désireux de créer de nouveaux produits et services.  

▪ Transférer des appels d’offres vers les OT immatriculés ou directement vers les prestataires d’un 
territoire non couvert par un OT immatriculé pour qu’ils puissent y répondre selon leur volonté. 

▪ Faire le lien entre le client et les prestataires d’un territoire non couvert par un OT immatriculé pour 
que ces derniers puissent toujours bénéficier d’un soutien dans le développement de leurs activités. 

▪ Présenter un bilan annuel. 

▪ A verser la cotisation annuelle dû à ADN Tourisme dans le cadre du club destination groupe (hors 
montant forfaitaire par OT). 

 
b) Engagement de l’OT partenaire  

 

L’OT partenaire est partie prenante de l'action d’Eurêka. Il s'engage à participer aux séances de travail 
organisées par Eurêka afin de contribuer et collaborer aux projets et actions en cours concernant la 
commercialisation des séjours et circuits groupes dans l’Eure en Normandie.  



Dans le cadre de sa mission de développement touristique local et de la promotion de la destination l’Eure 
en Normandie, l’OT partenaire s'engage à :  

▪ Jouer le jeu du partenariat et de la mutualisation en faisant la promotion de l'ensemble du territoire 
eurois (renseigner le client par téléphone ou sur des salons et/ou l’orienter vers l’organisme 
compétent si la demande ne peut être satisfaite sur son territoire de compétence). La brochure ne 
peut être découpée et doit être diffusée dans son intégralité. 

▪ Faire un premier retour au client dans un délai de 48h maximum après la réception de la demande.  

▪ Répondre à toute demande d'un client souhaitant se renseigner et/ou acheter un séjour proposé 
dans la brochure commune éditée par Eurêka.  

▪ Etablir des conventions avec d’autres OT immatriculés, afin de faciliter la venue des clients et de 
vendre des prestations hors de leur périmètre de compétence, dans le respect du code du 
tourisme.  

▪ Offrir des tarifs privilégiés à tous les professionnels du tourisme à hauteur d’une remise de 7%.  

▪ Dans le cas où Eurêka fait appel à un prestataire extérieur pour le démarchage, l’OT s’engage à 
proposer une remise de 5% pour toute association, club, CE, etc, afin d’assurer le suivi des ventes. 

▪ Offrir une qualité de service optimale en fournissant l’ensemble des équipements nécessaires au 
bon déroulement de toutes manifestations professionnelles.  

▪ Travailler avec des établissements qui remplissent les critères légaux et règlementaires liés à son 
activité (classement, sécurité, hygiène…). 

▪ Assurer un service « sur-mesure » et offrir une résolution rapide et efficace des problèmes 
impromptus.  

▪ Veiller à la qualité des prestations fournies par d’éventuels sous-traitants (traiteurs, animations…). 

▪ Faire parvenir au client un suivi qualité dont la base est identique à tous les membres actifs du 
« club des réceptifs eurois ». 

▪ Communiquer à Eurêka, via le Google drive, les coordonnées complètes des clients groupes (hors 
scolaires) ayant reçu un devis ou ayant confirmé une réservation afin d’alimenter le fichier commun 
du « club des réceptifs eurois » et celui du « club groupes ADN TOURISME » selon la charte du 
réseau. 

▪ Participer aux réunions et échanges du « club des réceptifs eurois ».  

▪ Fournir un reporting trimestriel sur la fréquentation groupes selon la charte du réseau « ADN 
TOURISME » (formulaire type à remplir via le drive mis en place pour le club des réceptifs). 

▪ Fournir le chiffre d'affaires engendré par les activités de commercialisation faisant l'objet de la 
présente convention. 

▪ Participer seul ou avec un autre OT partenaire à au moins 1 salon / an. 

▪ A reverser la somme demandée par ADN Tourisme pour l’adhésion au club Destination Groupes 
pour chaque Office de Tourisme présent dans le Club des réceptifs (à titre d’information, cette 
somme était de 200 €/OT en 2023, elle pourra évoluer en 2024). 
 

L’OT est l’interlocuteur unique du client pour le suivi du dossier. Il prend en charge l’interface clients-
prestataires selon les modes opératoires conclus dans ses conventions. 
Les OT partenaires ayant déjà une expérience dans la commercialisation pourront effectuer des sessions 
de démarchage seuls auprès des tours opérateurs, autocaristes et agences de voyage en concertation 
avec l’agence d’attractivité pour éviter les doubles rendez-vous. Les OT partenaires débutant dans la 
commercialisation pourront effectuer du démarchage en partenariat avec Eurêka en rendez-vous 
commun. 






